
LÉGISLATION ET 
RÉGLEMENTATION SUR 
L’ACCESSIBILITÉ NUMÉRIQUE  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE

 Article 47 Loi n° 2005-102 du 11 février 2005 
pour l’égalité des droits et des chances,  
la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées  
Sont accessibles aux personnes handicapées 
dans les conditions définies au présent article 
les services de communication au public en 
ligne des organismes suivants :  
1° Les personnes morales de droit public  
2° Les personnes morales de droit privé ́ 
délégataires d’une mission de service public, 
ainsi que celles créées pour satisfaire 
spécifiquement des besoins d’intérêt général 
ayant un caractère autre qu’industriel ou 
commercial et dont : 
3° Les personnes morales de droit privé ́ 
constituées par une ou plusieurs des personnes 
mentionnées aux 1° et 2° pour satisfaire 
spécifiquement des besoins d’intérêt général 
ayant un caractère autre qu’industriel ou 
commercial ; 
4° Les entreprises dont le chiffre d’affaires 
excède un seuil défini par le décret en Conseil 
d’Etat mentionné au V. 
 
 Convention collective nationale de Pôle emploi 

du 21 novembre 2009. Étendue par arrêté du  
19 février 2010 JORF 24 février 2010.  
Agréée par arrêté du 21 décembre 2009 JORF 
27 décembre 2009 
Accord du 10 octobre 2011 relatif à l’emploi des 
personnes handicapées 
Pôle emploi est engagé dans un programme 
assurant l’accessibilité numérique pour tous 
les agents, par la prise en compte des règles 
techniques du RGAA (référentiel général 
d’accessibilité pour les administrations) les 
plus appropriées à la situation du handicap.
Pour les personnes handicapées, l’accessibilité 
numérique se traduit par les mesures 
suivantes. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Article 2 Accord du 20 juillet 2015 relatif à 
l’emploi des personnes handicapées 
Comme l’ensemble des services publics, 
Pôle emploi s’engage à respecter les règles 
techniques du RGAA (référentiel général 
d’accessibilité pour les administrations) les 
plus appropriées à la situation de handicap. 
Au-delà de cette obligation, Pôle emploi 
a le même degré d’exigence concernant 
l’accessibilité numérique au bénéfice de ses 
agents. 
 
 Avis n° 2015-1316 du 12 novembre 2015 relatif 

au projet de loi pour une République numérique 
L’article 28 du projet de loi comporte des 
dispositions destinées à renforcer de manière 
significative l’accessibilité des services 
téléphoniques pour les personnes handicapées 
et ce au travers de trois axes : 
- en premier lieu, une obligation pour les 
services publics et les associations reconnues 
d’utilité publique de rendre gratuitement 
accessibles leurs « services d’accueil 
téléphonique destinés à recevoir les appels des 
usagers » ; 
- en deuxième lieu, une obligation pour 
les entreprises de rendre accessibles les 
« numéro(s) de téléphone destiné(s) à 
recueillir l’appel d’un consommateur en vue 
d’obtenir la bonne exécution d’un contrat 
conclu avec un professionnel ou le traitement 
d’une réclamation » et ce « dans les mêmes 
conditions » qu’elles le fournissent aux autre 
consommateurs ; 
- en troisième lieu, une obligation pour les 
opérateurs de communications électroniques 
de proposer aux utilisateurs handicapés  
« une offre de services de communications 
électroniques, incluant la fourniture, à un tarif 
abordable, d’un service de traduction écrite 
simultanée et visuelle ».



 LOI n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une 
République numérique  
 
 Décret n° 2019-768 du 24 juillet 2019 relatif à 

l’accessibilité aux personnes handicapées des 
services de communication au public en ligne 
Les services de communication au public en 
ligne des personnes mentionnées aux 1° à 
4° du I de l’article 47 de la loi du 11 février 
2005 susvisée sont accessibles aux personnes 
handicapées conformément aux normes 
harmonisées publiées au Journal officiel de 
l’Union européenne dans les conditions prévues 
à l’article 6 de la directive (UE) 2016/2102 du 
Parlement européen et du Conseil du  
26 octobre 2016 relative à l’accessibilité des 
sites internet et des applications mobiles des 
organismes du secteur public. 
 
 Circulaire relative à la mise en œuvre 

des obligations et engagements du 
Gouvernement en matière d’accessibilité aux 
personnes en situation de handicap des sites 
internet,extranet, intranet et applications 
mobiles publics. 
Le Gouvernement a annoncé de nouveaux 
objectifs pour une politique d’accessibilité 
numérique dans le décret n°2019-768 du  
24 juillet 2019 portant obligation aux 
organismes assujettis de produire et publier un 
schéma pluriannuel de mise en accessibilité, 
et lors de la Conférence nationale du Handicap 
du 11 février 2020 au cours de laquelle le 
gouvernement s’est engagé à mettre en 
conformité les 15 sites gouvernementaux les 
plus fréquentés ainsi qu’au moins 80% des  
250 démarches administratives en lignes les 
plus utilisées, et ce d’ici 2022. 

 Circulaire du Premier ministre n° 6227-SG 
du 17 novembre 2020 relative à la mobilisation 
interministérielle pour un État plus inclusif 
La circulaire vise à renforcer la mobilisation 
interministérielle pour ancrer résolument 
dans le fonctionnement de l’État les exigences 
attachées à l’accessibilité universelle car 
la politique du handicap constitue une des 
grandes priorités du quinquennat. 
 
 Circulaire du Premier ministre n° 6227-SG 

du 17 novembre 2020 relative à la mobilisation 
interministérielle pour un État plus inclusif 
Il est créé un label « Numérique en 
commun[s] « afin d’identifier, de reconnaître 
et de promouvoir les dispositifs œuvrant au 
développement de la diffusion de la culture et 
des outils numériques, et de leur appropriation 
par toute la population. 
 
 Circulaire n° 6375/SG relative à la mise en 

œuvre de la politique interministérielle pour 
l’inclusion des personnes handicapées. 
La présente circulaire rappelle l’objectif 
fixé par le Gouvernement de rendre la 
société pleinement inclusive en intégrant 
la dimension du handicap dans la mise en 
oeuvre des politiques publiques, afin de 
favoriser l’accessibilité universelle, l’accès aux 
droits, la lutte contre les discriminations et la 
participation des personnes en situation de 
handicap à la construction des solutions qui les 
concernent.
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